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D. On s’est contenté de dire que l’annonce de la position avait été arrangée, 
—je n’aime pas ce terme “arrangée”,—avait été “rédigée” de façon à ne convenir 
qu’à une personne en particulier pour obtenir l’emploi; ou, comme l’a dit quel
qu’un, de façon à constituer un habit qui n’irait qu’à un homme en particulier. 
Vous rappelez-vous l’incident?—R. Oui.

Le président : Monsieur Deachman, il est six heures.
M. Golding: Un moment seulement avant de nous ajourner. Je désirais 

proposer de renvoyer la recommandation de M. Bland au sous-comité pour 
étude et rapport.

M. Tomlinson : J’appuie la motion.
Le président: Un moment ; êtes-vous d’avis que M. Bland nous retienne 

dix ou quinze minutes? Il me semble qu’il serait plus juste de lui permettre de 
commencer son témoignage demain matin.

Le témoin : Je suis entièrement à la disposition du Comité.
Le président : Cà m’est égal ; toutefois je suggère la remise à demain matin, 

onze heures.
M. Tomlinson : M. Bland devait rédiger un certain nombre de rapports, 

et je crois que ces rapports devraient être les premiers à l’étude demain matin. 
Je désirerais savoir si ces rapports et les recommandations qu’il désirait nous 
soumettre sont rédigés de telle sorte qu’ils puissent entrer au compte rendu 
demain matin?

Le témoin: Us le sont.
M. Fournier: Puis-je demander qui doit succéder à M. Bland?
Le président: M. Potvin, puis M. Nelson, si c’est votre bon plaisir ; ou M. 

Nelson avant M. Potvin, si vous le préférez.
M. Fournier: N’importe quand.
M. Glen: Vos rapports sont-ils dactylographiés, monsieur Bland?
Le témoin : Oui, ils sont prêts.
M. Glen : Nous ferions mieux de remettre le tout à demain matin.
Le président: Le Comité s’ajourne.
(A six heures, le Comité s’ajourne à demain 3 juin 1938, à onze heures du 

matin.)


